
Instructions pour les exposants 

 

L'accès au programme se trouve à l'adresse : www.onlinevystava.eu/ee2025 

Vous trouverez plus d'informations sur l'exposition sur le site : www.onlinevystava.eu. 

De nombreux documents relatifs à l'exposition sont générés automatiquement par le système. 

 

 

 
Inscription 

 

Veuillez d'abord choisir la langue de communication. 

Si vous souhaitez vous inscrire en tant que nouvel utilisateur, sélectionnez « Nouvel exposant ». 

Si vous avez déjà un compte, saisissez vos identifiants. 

 

Lors de l'inscription, les informations obligatoires doivent être renseignées, comme l'adresse e-mail 

et les coordonnées bancaires. Les champs obligatoires sont marqués d'un astérisque. 

Il est très important de sélectionner la bonne association dont vous êtes membre. Si vous souhaitez 

exposer des animaux de plusieurs sections, il est important de sélectionner toutes les associations 

concernées dans les pays où ces sections sont gérées par plusieurs associations. Ce n'est qu'ainsi que 

votre inscription pourra être correctement attribuée pour la validation des données. 

Après l'inscription, le nom d'utilisateur et le mot de passe peuvent être modifiés. 



Pour finaliser l'inscription, vous recevrez un e-mail. Vous pourrez ensuite commencer à enregistrer 

vos animaux. 

 

 
 
Enregistrement des animaux 

 

Pour enregistrer des animaux pour l'exposition, sélectionnez « Nouvel enregistrement ». 

Vous devez d'abord choisir le type d'exposition. Les options sont : 

Lapins 

Lapins – Jeunes 

Volaille 

Volaille – Jeunes 

Pigeons 

Pigeons – Jeunes 

Ensuite, vous pouvez sélectionner la race et la variété de couleur dans une liste. La liste des races est 

basée sur les données fournies par l'EE et est par défaut en allemand. 

Le nom est toujours affiché en allemand, suivi de la langue de communication choisie (slovaque, 

français). 

Si le nom de la race ou la couleur ne figure pas dans la liste, sélectionnez « () » et saisissez la race et 

la couleur dans le champ « Autre remarque pour l'organisateur ». Pour les pigeons, vous pouvez 

également saisir le dessin et la variété. 



Vous pouvez enregistrer des animaux individuels ou des collections. Les collections de volailles, 

pigeons et lapins comprennent 4 animaux de la même race, couleur et caractéristiques (les deux 

sexes doivent être représentés dans la collection). Si vous souhaitez enregistrer plusieurs collections, 

modifiez le numéro de la collection. Le système vérifie en arrière-plan si les conditions pour une 

collection sont remplies. Sinon, un message d'erreur s'affichera. 

Les numéros de tatouage ou de bague ne doivent pas être saisis lors de l'enregistrement. Ils doivent 

être complétés avant le jour de la remise des animaux. Les modifications sont gratuites jusqu'à cette 

date – voir la section « Modification de l'inscription ». 

Vous pouvez ajouter un pedigree ou un certificat d'origine à l'enregistrement. Un acheteur potentiel 

pourra télécharger ces documents via le code QR figurant sur le reçu de vente. 

Vous pouvez modifier, supprimer ou copier un enregistrement existant en cliquant sur l'icône 

correspondante à la fin de la ligne. 

 

Vous pouvez également envoyer un message à l'organisateur. Vous pouvez choisir de recevoir la 

confirmation d'inscription par e-mail ou d'imprimer les documents directement depuis le système. 

Il est également possible de commander un catalogue électronique pour appareils mobiles, 

permettant l'achat en ligne d'animaux. Vous pouvez également commander des billets pour la soirée 

de gala. 

 

Les frais d'exposition sont calculés automatiquement et vous pouvez consulter la facture dans la 

section « Facture / Instructions de paiement ». Vous y trouverez également un code QR pour le 

paiement. Vous pouvez également utiliser une passerelle de paiement pour payer par carte 

MasterCard ou Visa. 

 

Un certificat vétérinaire peut également être imprimé. 

Remarque : Il s'agit d'une déclaration de santé émise par votre propre vétérinaire. 

Pour les pigeons, volailles et oiseaux d'ornement, il est également obligatoire de demander un 

certificat TRACES numérique auprès du vétérinaire officiel. 

 

En bas de la page, vous pouvez vérifier comment votre inscription apparaîtra dans le catalogue. 

Pendant la nuit, votre inscription est envoyée pour approbation à la personne de contact de votre 

association. 



 
 

Modification de l'inscription 

Vous pouvez modifier votre inscription à tout moment jusqu'à la date limite d'inscription. Jusqu'au 

1er septembre 2025, il est important d'indiquer correctement le sexe, la race et la couleur, ainsi que 

s'il s'agit d'une collection ou d'un animal individuel. 

Avant l'exposition, vous pouvez modifier les numéros de tatouage ou de bague et le prix de vente 

jusqu'au 3 novembre 2025 à 18h00. Le sexe ne peut être modifié après la date limite que pour les 

lapins. Chaque modification de votre inscription sera confirmée à nouveau par e-mail. 

 

Veuillez également télécharger le certificat vétérinaire dans le système avant l'exposition. 

Un acheteur potentiel pourra consulter ces informations via le code QR figurant sur le reçu de vente. 

 

Après l'évaluation 

Après l'évaluation des animaux, vous serez informé du score de vos animaux. 

Pendant l'exposition, vous pourrez consulter un aperçu de vos animaux vendus. 

Pour toute question, veuillez contacter la personne de contact de votre association. 

 


